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LEUR AVENIR EST LE VÔTRE !
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NOS FORMATIONS 
DROIT

CAMPUS DU MANS

ÉLIGIBLES AU VERSEMENT DU SOLDE 
DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 2024

FORMATIONS EN DROIT
Licence Droit

 Licence Professionnelle Assurance Banque Finance 
Parcours Assurance (chargé de clientèle) 

 Licence Professionnelle Métiers du Notariat
 Master Droit Privé

Parcours contentieux

Master Droit Bancaire & Financier
 Master Droit des Assurances
 Master Droit de la Santé
 Master Droit et Gestion des Opérations Bancaires & Patrimoniales 

Mention MBFA, Parcours Conseiller Clientèle de Professionnels

Master Droit Public
Parcours Droit Public Économique
Parcours Droit des Étrangers, Réfugiés et Apatrides

Master Droit Responsabilité Civile, Risque & Innovation

RNCP38186

RNCP30181

RNCP30153

RNCP38206

RNCP38170

RNCP38164

RNCP38194

RNCP38542

RNCP38542

RNCP38157

 Formations ouvertes à l’alternance



FORMATIONS EN SCIENCES ÉCONOMIQUES

Licence Économie
 Master Monnaie Banque Finance Assurance (MBFA) 

Parcours analyste économique et quantitatif en Assurance

 Master Economie de la santé
 Master Economie du Travail & des Ressources Humaines 

Parcours Ingéniérie et Innovation numérique pour le travail, l’emploi 
et les Ressources Humaines

RNCP39017

RNCP38542

RNCP39019

RNCP38297

FORMATIONS EN SCIENCES DE GESTION
Licence Gestion

 Licence Professionnelle Organisation et gestion des établissements 
hôteliers et de restauration
Parcours Hôtellerie et tourisme - Management de la restauration collective 
et commerciale

Licence Professionnelle Commercialisation de produits et services
Parcours Marketing des services

 Master Contrôle de Gestion et Audit Organisationnel

 Master Comptabilité Contrôle Audit

 Master Économie Sociale & Solidaire

 Master Marketing Vente

Master Management & Administration des entreprises

 Master Management
Parcours Management et Développement Durable

RNCP35924

RNCP29985

RNCP29740

RNCP35918

RNCP35991

RNCP38298

RNCP35907

RNCP35916

RNCP35917

NOS FORMATIONS 
ÉCONOMIE & GESTION

CAMPUS DU MANS

ÉLIGIBLES AU VERSEMENT DU SOLDE 
DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 2024

 Formations ouvertes à l’alternance



NOS FORMATIONS 
DROIT

CAMPUS DE LAVAL

ÉLIGIBLES AU VERSEMENT DU SOLDE 
DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 2024

FORMATIONS EN DROIT
Licence Droit 

 Licence Professionnelle Gestion des Organisations Agricoles  
et Agroalimentaires
Parcours Droit de l’entreprise agricole
• Option culture-élevage
• Option équestre

 Master Droit Privé
Parcours Droit des Entreprises et des Affaires
• Option Comptabilité-Fiscalité-Douane
• Option Agriculture - Agroalimentaire - Environnement

 Master Droit et Gestion des Opérations Bancaires & Patrimoniales 
Mention MBFA, Parcours Conseiller Patrimonial Agence

RNCP38186

RNCP29762

RNCP34123

RNCP34034

 Formations ouvertes à l’alternance



La Faculté de Droit, Sciences 
Économiques et de Gestion 
s’inscrit dans une démarche 
de renforcement des liens 
entre le monde universitaire 
et le monde professionnel. 

L’ouverture de 18 de nos 
formations à l’alternance 
(soit 23 années de formations 
en alternance), changement 
novateur dans notre Faculté, 
est une marque de cette 
volonté de continuer à 
consolider encore plus les 
relations entretenues avec les 
sphères entrepreneuriales. 

En outre, la participation 
de plus de 250 vacataires 
professionnels dans toutes 
nos formations ne fait 
qu’appuyer notre volonté 
de préparer nos étudiants à 
intégrer au mieux le monde 
professionnel.

Nos étudiants, c’est-à-dire 
vos futurs collaborateurs et 
partenaires, ont besoin de 
vous. 

Par le versement de la taxe 
d’apprentissage à notre 
Faculté, vous contribuez au 
renforcement de leur cursus et 
vous nous aidez à continuer à 
développer nos formations en 
corrélation avec vos besoins.

Toutes nos équipes et tous 
nos étudiants se joignent à 
moi pour vous remercier pour 
votre implication et votre 
soutien.

MERCI !

Pierre-Louis BOYER
Doyen de l’UFR DSEG du Mans

LEUR AVENIR EST LE VÔTRE !



DONNEZ DU SENS 
À VOTRE TAXE !

Que votre entreprise accueille ou pas un apprenti, vous devez vous 
acquitter du versement du solde de la taxe d’apprentissage et c’est vous 
qui choisissez  le ou les établissements bénéficiaires. En choisissant l’UFR 
DSEG, vous vous  associez à nos ambitions et la réussite de nos étudiants. 

COMMENT ?
La campagne 2024 de collecte de taxe d’apprentissage débute au mois 
d’avril. Le prélèvement du solde de la taxe est géré directement par 
l’URSSAF et l’affectation  des fonds par la Caisse des Dépots.

1 Déclarez sur la DSN d’avril 2024 le solde de la Taxe d’Apprentissage 
2024 et payez le solde à l’URSSAF du 27 mai au 4 octobre 2024

3 Suivez vos versements sur la plateforme 

 + d’infos sur
ecodroit.univ-lemans.fr   

VOS CONTACTS 
CHARGÉES DES RELATIONS ENTREPRISES

Hélène AOUADJ
Le Mans
07 64 46 32 52 
helene.aouadj@univ-lemans.fr

Marina LE ROUX
Laval
07 64 76 82 65 
marina.le_roux@univ-lemans.fr
alternance-droit-laval@univ-lemans.fr

Consultez le calendrier Calendrier 2024 de la plateforme SOLTéA

2 Sur la plateforme                                désignez l’UFR DSEG   

CODE UAI LE MANS : 0720075R

CODE UAI LAVAL : 0530934C

CODE RNCP DE LA FORMATION*
*N'oubliez pas de flécher vers une formation pour 
que nos étudiants puissent bénéficier de votre 
versement !

www.soltea.education.gouv.fr

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/calendrier-2024-de-la-plateforme-soltea
http://www.soltea.education.gouv.fr

